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Quel droit enseigner ?
La définition du droit et les écoles 

juridiques



Les 
domaines 

du droit 
pertinents 

pour 
aborder les 

enjeux 
sociaux 
actuels

Le droit commercial, mais surtout :

• Le droit constitutionnel et les droits 
fondamentaux
(le fonctionnement d’un Etat de droit et de 
la démocratie ; le respect des libertés 
idéales et des droits de l’homme)

• La protection de la personnalité
(les protections du droit public et du droit 
privé ; la protection des données)

• Le droit de l’environnement
(les principes et les fondements, l’énergie)

• Le droit de la consommation
(la protection du consommateur)

• Le droit du travail
(le système et la protection des 
travailleurs)

• Le droit international
(l’interdépendance entre Etats et la 
résolution de conflits internationaux)



Les 
raisonnements 

juridiques 
pour initier les 

élèves à la 
résolution de 

conflits 

Dans un Etat de droit, un ordre 
juridique est institué en vue de 
prévenir et résoudre les conflits 
grâce à l’élaboration et à 
l’application de règles !
L’apport de l’enseignement du droit 
pour la compréhension des enjeux 
sociaux actuels consiste ainsi à

– créer des liens entre les 
problèmes sociaux et les 
institutions juridiques,

– analyser ces institutions juridiques 
pour comprendre la pesée des 
intérêts qui a été faite,

– appliquer une règle, selon une 
méthode propre au juriste, afin de 
résoudre une situation de la vie 
quotidienne (la résolution de cas).



Mais aussi 
d’autres 

compétences 
juridiques 

pour traiter 
des enjeux 

sociaux 
actuels 

• Identifier les différents usages du droit 
dans les médias

• Déterminer les questions juridiques et 
les domaines du droit touchés par une 
question socialement vive

• Porter un regard critique et argumenté 
sur une décision juridique, puis débattre 
à la lumière d’enjeux actuels

• Analyser le processus législatif, la 
jurisprudence ou les débats en doctrine 
pour déterminer les enjeux d’une notion 
juridique

• Utiliser des institutions juridiques pour 
proposer des réponses à des questions 
sociales (créer une association caritative 
ou une association de protection de 
l’environnement)

• Simuler un classe le déroulement d’un 
procès (rejouer un procès des activistes 
du climat)

• …



Quelques rappels sur les écoles 
juridiques les plus importantes
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De quel 
droit parle-t-

on ?

• Le positivisme juridique
Le droit = l’ensemble des règles juridiques 
en vigueur dans une collectivité (le droit 
positif)

• La doctrine du droit naturel
Le droit = un idéal supérieur, une finalité 
de l’agir humain, un ensemble de valeurs 
et de principes non écrits qui s’imposent à 
toute autorité et dont découlent le droit 
positif

• Le courant sociologique du droit
Le droit = ce qui est reconnu comme tel 
par les membres du corps social

• Le réalisme américain
Le droit = ce que décident les tribunaux 

• La théorie du droit de Dworkin
Le droit = « une affaire de principes », soit 
une recherche perpétuelle des principes 
qui justifient les décisions des juges



La théorie 
positiviste 

du droit

Le droit = l’ensemble des règles générales et 
 abstraites en vigueur dans une  

  collectivité, édictées par un organe 
  légitime de l’Etat, et susceptibles 
  d’être appuyées par la contrainte

• des règles formant un système de 
normes hiérarchisées (distinction entre 
droit public et droit privé, et entre droit 
objectif et droits subjectifs)

• une sorte de fétichisme des normes

Connaître le droit = connaître les règles 
     édictées, leur  
     hiérarchie et leur  
     application



La théorie 
du droit 
naturel

Le droit = un ensemble de valeurs et de 
  principes non écrits dont  

   découlent le droit positif

• des règles universelles à déterminer 
selon l’interprétation de la volonté 
divine, en observant les lois de la 
nature ou en faisant confiance en la 
raison humaine

• des règles définies par leur finalité (et 
non par leur procédure d’élaboration)

Connaître le droit = connaître les valeurs 
    et les principes au 

     service de l’idéal 
     choisi (le bien, la 
     justice, ...)



La théorie 
sociologique 

du droit

Le droit = ensemble des règles   
   reconnues comme juridiques 
   par les membres du corps  
   social

• des règles générales et abstraites, 
susceptibles d’être appuyées par la 
contrainte

• des règles dont la violation exige une 
sanction selon la volonté des individus 
composant la société en question

• une analyse sociologique d’un droit 
flexible

Connaître le droit = découvrir les règles 
     juridiques en   
     analysant la réalité 
     sociale de la vie  
     quotidienne



La théorie 
du réalisme 

américain

Le droit = ensemble des règles   
   reconnues comme juridiques 
   par les décisions des tribunaux

• le travail du juge va bien au-delà de 
l’application de la loi et repose sur une 
analyse large de la situation particulière

• les juges créent les règles de droit qui 
s’appliquent concrètement aux cas 
particuliers

Connaître le droit = analyser la pratique 
     des tribunaux et  
     découvrir les règles en 

    anticipant les  
     décisions de justice



La théorie 
du droit de 

Dworkin

• Dworkin refuse le pouvoir 
discrétionnaire des juges; ces derniers 
doivent toujours appliquer le droit 
préexistant (≠ réalisme américain).

• Le droit est composé, outre des règles 
légales, de principes et de droits 
naturels (≠ positivisme).

• Ces principes et ces droits naturels 
sont à rechercher à l’intérieur même du 
système juridique en question 
(≠ jusnaturalisme).

• Chaque règle doit pouvoir être justifiée 
par un principe supérieur et chaque 
système juridique forme un tout 
cohérent .
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Quelques 
visions du 

droit

La doctrine du droit 
naturel

Le positivisme 
juridique

Le réalisme 
américain

Le courant 
sociologique du 

droit
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Quelle concep4on du droit choisir
pour une matrice disciplinaire
per4nente ?

G. Roduit, A23 16



Deux dérives 
majeures dans 
l’enseignement 

du droit

• La technicité du droit
– Il n’y a pas de réponse simple en 

droit (cf. le « ça dépend ! » des 
juristes !).

– Evitons le piège de l’anecdotique !

– L’enseignant n’est pas un conseiller 
juridique !

• La réification du droit
– Le droit risque d’être perçu comme 

un ensemble froid de normes 
figées.

– La transposition didactique devient 
impossible.

– Il existerait des lois injustes !



La théorie du 
droit de 
Dworkin 

comme cadre 
de référence 

pour 
l’enseignement 

du droit ?

• L’effet réificateur est le moins sensible 
et le danger de la dérive techniciste 
peut être évité.

• Les droits de l’Homme sont au centre 
des préoccupations de la discipline.

• L’implication de l’apprenant dans la 
construction du droit est nécessaire.

• Le pluralisme juridique peut être 
sauvegardé.

• L’approche interdisciplinaire est 
favorisée.



Définir le droit avec les élèves
en partant de leurs propres 
défini4ons du droit
et en évoquant plusieurs 
concep4ons du droit
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Vos définitions du droit
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Vos définitions du droit
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Les définitions du droit des élèves selon vous
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Les définitions du droit des élèves selon vous
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Les définitions du droit des élèves selon vous



Consigne de l’activité

Voici des définitions du droit données par des élèves de l’ECG de 
Fribourg. Individuellement, prenez connaissance de ces 
définitions. Puis, en 5 groupes,

1. faites des liens entre les théories du droit et les définitions du 
droit faites par les élèves : vous indiquez, sur les feuilles 
remises, de quelles conceptions du droit pourraient relever 
ces définitions;

2. imaginez une manière d’exploiter ces définitions lors d’une 
séquence d’enseignement évoquant plusieurs conceptions du 
droit : vous décrivez brièvement, sur la feuille remise, les 
étapes de votre scénario pédagogique.
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Définir la notion de droit

Droit
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Définir la notion de droit

Droit

Un ensemble de règles

Des règles qui disent 
ce qu’on peut, ce 
qu’on doit ou ce 
qu’on ne peut pas 
faire

Des règles pour tout le monde 
(générales) et pour un nombre 
indéterminé de cas (abstraites)

Des règles dont la violation 
entraine une sanction 
(obligatoires)

Des règles édictées par un 
organe officiel de l’Etat
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Le droit naturel Le droit positif

Le droit positif est constitué 
de l'ensemble des règles 

juridiques en vigueur dans un 
État, à un moment donné, 
quelles que soient leurs 

sources ou quels que soient 
leurs contenus. 

Le droit naturel est 
constitué de l'ensemble des 
règles déduites de la nature 
même de l'homme, soit du 
fait qu’il est un être humain, 

indépendamment de sa 
position sociale, de son 

ethnie ou de sa nationalité.

Réalisme

Des règles imposées et sanctionnées 
par un Etat (quel que soit l’Etat et 
quelles que soient les règles !)

Idéalisme

Des règles soumises à une finalité 
(ordre divin, amour du prochain, idéal 
de justice, égalité des Hommes)
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Le droit objectif

Mon droit de propriété
Mon droit au mariage
Le droit à mon image

Mon droit d’auteur

Les droits subjectifs

Un droit subjectif est un droit 
individuel que chacun peut faire 

valoir devant la justice

Ensemble des
règles de droit

Constitution
Traités internationaux

Lois
Règlements

Les règles du droit objectif 
- imposent un comportement (normes)

- sont générales et abstraites,
- ont un caractère obligatoire

- sont édictées par un organe officiel

Le droit positif
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Droit 
naturel

Droit 
positif

Droit 
objectif

Droits 
subjec2fs


